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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Rémi Bourgault): Mesdames et
messieurs, je constate que nous avons le quorum.

Je dois vous informer que le greffier d'un comité ne peut recevoir
de motion autre que celle qui concerne l'élection du président. Il ne
peut pas recevoir d'autre type de motion, ne peut recevoir de rappel
au Règlement et ne peut participer au débat.

[Français]

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection à la présidence.

Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président
doit être un député du parti ministériel.

[Traduction]

Je suis prêt à recevoir des motions pour l'élection du président.

Monsieur McGuinty, allez-y.

M. David McGuinty (Ottawa-Sud, Lib.): Merci, monsieur le
greffier.

Je propose que M. Leon Benoît soit élu président du comité.

Le greffier: Il est proposé par M. McGuinty que M. Leon Benoît
soit élu président du comité.

Y a-t-il d'autres motions?

M. Royal Galipeau (Ottawa—Orléans, PCC): Je propose que la
mise en candidature soit close.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions? Il n'y en a pas.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Benoît dûment élu
président du comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Avant d'inviter M. Benoît à occuper le fauteuil, s'il
plaît au comité, nous allons procéder à l'élection des vice-présidents.

[Français]

Conformément au paragraphe 106(2), le premier vice-président
doit être un député de l'opposition officielle.

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour le premier
vice-président.

M. Claude Gravelle (Nickel Belt, NPD): J'aimerais proposer la
candidature de Peter Julian.

[Traduction]

Le greffier: Il est proposé par M. Gravelle que M. Peter Julian
soit élu premier vice-président du comité.

[Français]

M. Royal Galipeau: Je propose de clore les candidatures.

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Julian dûment élu
premier vice-président du comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement,
l'autre vice-président doit être un député de l'opposition provenant
d'un autre parti que celui de l'opposition officielle.

Je suis prêt à recevoir vos motions pour l'autre poste de vice-
président.

M. Jamie Nicholls (Vaudreuil-Soulanges, NPD): Je propose
David McGuinty.

[Français]

Le greffier: Il est proposé par M. Nicholls que M. David
McGuinty soit élu deuxième vice-président du comité.

M. Royal Galipeau: Dans les circonstances, je me vois obligé de
proposer de clore les mises en candidature.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. McGuinty dûment
élu deuxième vice-président du comité.

Des députés: Bravo!

[Traduction]

Le greffier: J'invite maintenant M. Benoît à occuper le fauteuil.

Le président (M. Leon Benoit (Vegreville—Wainwright,
PCC)): Merci.

M. Claude Gravelle: Puis-je poser une question au président?

Le président: Allez-y, monsieur Gravelle.

M. Claude Gravelle: J'aimerais savoir combien d'appels auto-
matisés vous avez faits pour être élu.
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Le président: Pas mal. J'ai dû en faire pas mal. Vous avez vu la
campagne que j'ai menée avant la réunion. Je n'ai pas chômé.

J'aimerais vous remercier de m'avoir élu à ce poste encore une
fois. Je félicite aussi les deux vice-présidents.

J'aimerais aussi féliciter deux membres du comité qui se sont
mariés au cours de l'été: M. Trost et aussi M. Julian, si je comprends
bien. Félicitations donc à tous les deux.

Des voix: Bravo!

Le président: Je ne sais pas ce qui se passe au comité, mais les
célibataires doivent être sur leur garde et très prudents. Très bien.

Il n'y a pas d'autres points à l'ordre du jour. Le seul but de la
réunion était d'élire le président et les vice-présidents. Mardi
prochain, nous discuterons des travaux futurs du comité, à tout le
moins pour les prochains mois.

Nous avons aussi une nouvelle analyste. Je vous présente Milana
Simikian. Je vous souhaite la bienvenue au comité. Nous sommes
très heureux de vous avoir avec nous et nous avons hâte de travailler
avec vous dans les mois à venir.

Allez-y, monsieur Galipeau.

M. Royal Galipeau: Pour procéder dans les règles de l'art, je
propose de lever la séance.

Le président: La séance est levée.
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